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PV de l’Assemblée générale de la SSSH 

Section romande 

Le 19 septembre 2020 à Morges 
 

 

 

Liste des excusés : 

Marie-Noelle Chabod, Nicolas Marin, Fatima Dos Santos, Doris Vanay, Catherine Favre, 

Nadine Casarella, Corinne Bacci, Solène Reynard, Vanessa Brügger, Joana Catarina Dos 

Santos, Bounmi Vilaysane, Emanuele Sergi 

 

1. Ouverture de la séance à 9h00 

 

2. Salutations et bienvenue 

a) Annonce des mesures sanitaires en vigueur pour la journée 

 

3. Désignation des scrutateurs 

a) Céline Brehier et Pierre Richon 

b) 29 membres de la section romande sont présents 

 

4. Acceptation du PV de l'AG 2019 

a) Accepté à l'unanimité et remerciements à Nicole Berset pour la rédaction du PV 

2019 

 

5. Rapports annuels 

a) Du Président : pas de question. Accepté à l'unanimité 

b) Du Caissier : présentation des comptes tels que fournis par la société de révision 

des comptes 

o Produits :   CHF 104'977.60 

o Charges :   CHF 105'469.- 

o Résultats :  CHF - 491.40 

c) Du Réviseur des comptes. L'adresse du document reçue doit être modifiée pour 

être remplacée par : SSSH section romande, Hervé Ney, président, c/o fiduciaire 

Rigolet S.A., Rue du Coppet 1, Case postale 1152, 1870 Monthey 2 

d) Acceptation à l'unanimité des comptes 2019  

e) Décharge au comité et aux vérificateurs des comptes 

 

6. Remerciements 

a) Remerciements aux sponsors 2019 
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b) Remerciements aux membres du comité romand pour le travail effectué pendant 

l'année 2019 

 

7. Budget 2020 

a) Acceptation de la vérification des comptes pour 2020 par RIGOLET SA 

b) Fixation du montant des cotisations annuelles des membres actifs pour 2020 

: CHF 100.- 

c) Accepté à l'unanimité 

d) Présentation du budget : 

o Produits :   CHF 78'000.- 

o Charges :   CHF 78'000.- 

o Bénéfice prévu :  budget à l'équilibre 

 

8. Propositions individuelles 

a) Aucune 

 

9. Activités et objectifs 2021 

a) Projet ANAP: Poursuivre et solliciter les responsables de stérilisation en Suisse 

romande pour avoir un état des lieux comparatif (ECH) 

b) STERIDEFI : Poursuivre et contacter la SF2S pour les droits sur le site de la SSSH 

(LS) 

c) CFC : préparation à l'article 32 avec cours préparatoires (FC) 

d) Reprise du cours "normal" des activités annuelles habituelles (Comité) 

e) Association à la préparation de Swisster 21. Le comité d'organisation est le comité 

central 

f) Journée des formateurs + FEE, 26 janvier 2021 à l'Hôtel Alpha Palmier à Lausanne 

g) Journée de formation SSSH + AG, 24 avril 2021, CHUV à Lausanne 

h) Congrès SF2S du 14 au 16 septembre 2021 à Lyon, France 

i) Journée de formation SSSH, 2 octobre 2021, à Yverdon-les-Bains 

j) Swisster 21 du 17 au 20 novembre 2021 à Genève 

k) Election du comité romand SSSH pour 3 ans : 5 candidats à élire dont 3 à 4 

membres se représenteront du mandat actuel 

l) Les candidats intéressés peuvent contacter H. Ney par mail : herve.ney@hcuge.ch 

 

 

 

 

 

 

 

Etre élu au comité romand SSSH c'est : 

1. Maitriser l'ensemble du processus de retraitement des DMx 

2. Etre disponible en dehors de son temps de travail 

3. Etre proactif vis-à-vis des activités proposées aux membres 

4. Etre promoteur des changements dans notre domaine de 
compétence 

5. Etre "à l'écoute" des membres 

6. Etre adepte de la critique constructive et du débat d'idées 

7. Etre exempt de tout conflit d'intérêts 

mailto:herve.ney@hcuge.ch
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10. Divers 

a) Rappel pour l'organisation des journées de formation : 

o Inscription en ligne : individuelle, pas de mail groupé 

o Une confirmation d'inscription est envoyée automatiquement par mail 

o Facture pour les non membres, envoyée par courrier postal 

 

11. Sponsors 2020 

a) Remerciement aux sponsors 2020 

 

12. Clôture de la séance à 10h00 

 

Morges, le 19 septembre 2020 

 

 

 

 

                 Nicole Berset  

Secrétaire SSSH section romande 

 


